
Quelle est la fiscalité applicable aux primes d'expatriation ?

Réponse courte

La prime d'expatriation au Luxembourg est considérée comme un avantage en argent au sens de l'article 95 LIR et

est soumise à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements et salaires. Elle doit être intégrée dans

l'assiette de la retenue d'impôt sur salaire et fait l'objet d'un prélèvement à la source selon le barème applicable,

conformément à l'article 104 LIR.

Cette prime est également assujettie aux cotisations sociales ordinaires du régime luxembourgeois, sauf

exceptions prévues en cas de détachement international. Les remboursements de frais réels et justifiés (logement,

scolarité, voyage), distincts de la prime, ne sont pas imposables s'ils sont dûment documentés et séparés des autres

éléments de rémunération. En cas de contrôle fiscal, la charge de la preuve incombe à l'employeur.

Définition

La prime d'expatriation constitue une rémunération complémentaire versée par l'employeur à un salarié amené à

exercer temporairement ou durablement son activité professionnelle hors de son pays d'origine. Elle vise à

compenser les sujétions liées à l'expatriation, telles que le déracinement ou les frais supplémentaires de vie à

l'étranger.

Cette prime se distingue des remboursements de frais professionnels, lesquels peuvent être exclus du revenu

imposable sous conditions strictes.

Conditions d’exercice

Pour être qualifiée de prime d'expatriation, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies.

Condition Détail

Formalisation

contractuelle

Prévue dans le contrat ou un avenant, avec mention de son objet et de ses modalités

(art. L.121-4)

Lien avec la mission Directement liée à une mission ou un détachement à l'étranger

Compensation effective Ne doit pas constituer un complément de salaire déguisé

Individualisation Individualisée, ne résultant pas d'une augmentation salariale générale

Égalité de traitement Respect du principe de non-discrimination (art. L.241-1)

Traçabilité Documentation des décisions relatives à son attribution
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Modalités pratiques

Le traitement fiscal et social de la prime d'expatriation suit les règles applicables aux traitements et salaires.

Aspect Détail

Qualification fiscale Avantage en argent soumis à l'IRPP (art. 95 LIR)

Retenue à la source Intégrée dans l'assiette de la retenue d'impôt sur salaire (art. 104 LIR)

Cotisations sociales Assujettie aux cotisations du régime luxembourgeois (Code de la sécurité sociale)

Frais réels Remboursements distincts non imposables si documentés et justifiés

Conservation Justificatifs à conserver pendant la durée de prescription fiscale

Pratiques et recommandations

Formaliser la prime dans un document contractuel distinct, précisant son montant, sa périodicité et sa justification,

est indispensable. Distinguer clairement la prime d'expatriation des remboursements de frais professionnels permet

d'éviter toute requalification par l'Administration des contributions directes. Conserver tous les justificatifs relatifs à la

mission d'expatriation et aux frais engagés est essentiel, car la charge de la preuve incombe à l'employeur en cas de

contrôle fiscal. Analyser préalablement la situation fiscale du salarié, notamment en cas de mobilité internationale,

permet d'anticiper les incidences sur l'imposition au Luxembourg.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 95 LIR Définition des traitements et salaires imposables

Art. 104 LIR Modalités de la retenue d'impôt sur les salaires

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement entre salariés

Code de la sécurité sociale Assujettissement aux cotisations sociales

Circulaires de l'Administration des contributions directes Traitement fiscal des indemnités liées à l'expatriation

L'absence de distinction claire entre prime d'expatriation et remboursement de frais expose l'employeur à un risque de redressement

fiscal et de rappel de cotisations sociales. Il est impératif de documenter chaque élément de rémunération lié à l'expatriation.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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